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Sommaire

2016, plus que jamais une année sportive ! Avec le championnat d’Europe de 
football organisé en France et les Jeux Olympiques de Rio de Janeiro, le cœur de 
millions de supporters en bleu a battu la chamade aux exploits de nos sportifs. 
A l’heure où j’écris ces lignes, difficile de prévoir quel sort aura été réservé à 
celles et à ceux qui y ont défendu nos couleurs. Je suis sûr, néanmoins, que ces 
deux événements auront été pour chacune et chacun de nous sources d’émotions 
partagées et d’encouragement à se dépasser.

Car le sport, c’est avant tout le partage et l’invitation à l’excellence, qu’on le 
pratique pour son seul loisir ou dans le cadre d’une compétition. A Saint-Maurice, 
malgré les contraintes de plus en plus lourdes que l’Etat fait peser sur les finances 
des communes, je n’ai pas voulu que la culture et le sport pâtissent des efforts de 
rigueur que nous devons faire. Les associations sportives, notamment, jouent un rôle 
essentiel auprès de nos jeunes. La découverte de la règle, son acceptation, la joie 
de la réussite individuelle ou collective, la capacité de rebondir lorsque le succès 
n’est pas au rendez-vous : le sport porte en lui des valeurs qui font ou feront de 
l’athlète un citoyen conscient de ses responsabilités.

Bénévoles associatifs, techniciens ou encadrants 
sportifs, élus et personnel communal : nous sommes 
tous mobilisés pour vous permettre de pratiquer votre 
sport favori dans les meilleures conditions possibles.

Je vous souhaite une très belle année sportive.

J’AI LE GRAND PLAISIR DE VOUS PRÉSENTER LA NOUVELLE 
ÉDITION DE NOTRE GUIDE DES SPORTS. CONÇU PAR NOTRE 
SERVICE MUNICIPAL À QUI JE VEUX RENDRE HOMMAGE, 
IL VOUS PERMETTRA, AU FIL DES PAGES, DE DÉCOUVRIR 
DE MULTIPLES OPPORTUNITÉS DE PLAISIR, DE LOISIR 
ET DE DÉPASSEMENT DE SOI. 

ÉDITO
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QUE PROPOSONS-NOUS ? 

De nombreuses activités sportives pour les enfants à partir de 3 ans ainsi que pour les adultes. 
Durant les congés scolaires des stages sportifs sont proposés aux enfants. Tout au long de l’année 
des animations, des compétitions, des interclubs sont organisés par le Service des Sports.

COMMENT PEUT-ON  DÉCOUVRIR UNE ACTIVITÉ ?

Le Service des Sports organise  « La Semaine du Sport » du 12 au 17 septembre 2016.

À cette occasion, vous pouvez participer aux activités en respectant les horaires et les catégories 
d’âge définis pour chaque discipline indiquée dans ce guide (à l’exception des activités proposées 
en collaboration avec les autres villes). En dehors de la semaine du sport, seules les personnes ayant 
remis leur dossier complet pourront assister aux cours.

COMMENT DEVENIR ADHÉRENT ? 

Se présenter au secrétariat du service des sports muni de :

• 1 justificatif de domicile
• 1 photo d’identité
• 1 certificat médical d’aptitude
• 1 chèque du montant de la cotisation à l’ordre du T.P
•  1 chèque du montant de l’adhésion et de la/les licence(s) à l’ordre du SMOC

OÙ ?

Au secrétariat du Service des Sports

Centre Municipal des Sports 
9, avenue de la Villa Antony, 
94410 SAINT-MAURICE 
Tél : 01 45 18 82 50

QUAND ? 

A partir du 1er septembre : du lundi au vendredi de 9h à 11h30 et de 14h00 à 17h30. 
A partir du samedi 17 septembre : de 9h30 à 12h et de 14h00 à 17h30 
Permanences exceptionnelles : lundi 19, mardi 20, mercredi 21 et jeudi 22 septembre jusqu'à 21h.

ATTENTION : LES TARIFS ET HORAIRES SONT SOUS RÉSERVE DE MODIFICATIONS.

RENSEIGNEMENTS administratifs
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SEULS LES ADHÉRENTS AYANT REMIS LEUR DOSSIER COMPLET (BULLETIN 
D’INSCRIPTION SIGNÉ ET CERTIFICAT MÉDICAL) POURRONT ASSISTER AUX COURS.

RÉGLEMENTdes paiements
ASSURANCE

Les adhérents sont tenus de souscrire un contrat d’assurance de personnes couvrant les 
dommages corporels auxquels peut les exposer leur pratique sportive.

COTISATON 

La cotisation est annuelle quelle que soit la durée de la fréquentation ou l’assiduité aux cours. 
Elle est due en totalité. 

RÉDUCTIONS

Des réductions sont accordées aux familles à partir de 3 personnes inscrites au service des sports :

• 5 % POUR 3 MEMBRES de la même famille (foyer fiscal)

• 10 % POUR 4 MEMBRES de la même famille (foyer fiscal)

• 15 % POUR 5 MEMBRES et plus

Pour bénéficier de ces réductions, les dossiers devront être rendus en même temps.
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PLUSIEURS RAISONS DE PRATIQUER UNE ACTIVITÉ SPORTIVE

Médecins, politiques et sportifs sont tous unanimes : le sport est excellent pour la santé car il 
régule les fonctions du corps et contrebalance naturellement les effets du stress tout en nous 
évitant des prises de poids trop importantes.

Dans la cité, il crée du lien social car pratiquer une activité sportive revient aussi à partager ou 
à communiquer  une passion. Pour chaque discipline, la municipalité met à la disposition des 
adhérents des professeurs diplômés qui s’efforcent toujours de tirer le meilleur de chacun en fonction 
de ses motivations. Bien sûr, le sport développe l’esprit de compétition dans le respect des règles 
mais aussi de son adversaire. Oui, le sport enseigne l’humilité par rapport aux limites de son corps 
et par rapport à la défaite. Faire du sport c’est savoir se mesurer à la fois à soi-même et à l’autre si 
nous avons choisi la compétition.    

Naturellement le sport permet de se détendre tout en se réconciliant avec son corps et tout en 
développant l’harmonie et la confiance en soi.

LE SPORT POUR TOUS 

Depuis plusieurs années la municipalité ne cesse d’améliorer ses équipements sportifs qu’elle 
met à disposition des habitants avec un seul objectif :  que chacun puisse pratiquer le sport qui 
lui convient en fonction de son temps libre, de son âge et de ses motivations.

Que vous soyez élève de primaire, étudiant, une personne exerçant une activité professionnelle ou 
à la retraite, le sport vous permettra toujours de vous épanouir en vous retrouvant au sein d’un club. 
Ecouter les conseils de son entraîneur, faire une passe à son coéquipier, apprendre à découvrir ses 
limites, autant de choses que le sport nous apprend ou réapprend.

Le sport rassemble et ne divise pas, et c’est naturellement qu’il acquiert une place de plus en plus 
importante au sein de la ville de Saint-Maurice. Dans les activités sportives et les clubs de sport de 
la ville, chacun se sent bien car il peut pratiquer sa discipline au niveau qu’il souhaite en fonction 
de son âge, de son temps libre et quelle qu’en soit la raison. 

UNE GRANDE PALETTE D'ACTIVITÉS ET À DES PRIX ABORDABLES

Entre la zumba, le judo, la gymnastique d’entretien ou le volley ball, pour ne citer que ces 
4 activités, chaque Mauritien peut en fonction de ses aptitudes et goûts découvrir l’activité qui 
lui convient ou ce à quoi il aspire et s’y essayer. 

Les plages horaires des clubs ont été étudiées pour que chacun - petits ou grands, débutants ou 
confirmés - puisse pratiquer à son niveau dans les meilleures conditions possibles et à des prix à la 
portée de tous.
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École des 
SPORTS 

de 3 à 15 ans

Au travers d’une palette d’activités sportives, les enfants ont la possibilité de découvrir et 
de pratiquer plusieurs disciplines en fonction des créneaux horaires et des places disponibles.

LES MERCREDIS DE 14H00 À 18H30, ET LES SAMEDIS DE 10H00 À 12H00 ET DE 13H30 À 18H00.

COTISATION UNIQUE PAR ENFANT : 180,00 €
HORS COMMUNE : + 34,00 €
6 € POUR L’ADHÉSION AU SMOC + LA OU LES LICENCE(S) SELON LES SPORTS.

L’école des sports fonctionne à partir du 14 septembre excepté durant les congés scolaires au 
cours desquels des stages sportifs sont proposés. Pour une cotisation unique, l’école des sports 
propose deux disciplines aux enfants dès l’âge de 3 ans en fonction des places disponibles.

REPRISE DES ACTIVITÉS : MERCREDI 14 SEPTEMBRE 2016

Les dates et horaires sont susceptibles d'être modifiées en cours d'année.

CRÉÉE EN 1985, L’ÉCOLE DES SPORTS A POUR PRINCIPAL OBJECTIF 
LE DÉVELOPPEMENT PHYSIQUE ET PSYCHOLOGIQUE FAVORISANT 

L’ÉPANOUISSEMENT DE L’ENFANT.
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BABY SPORTS

Section mixte de 4 à 6 ans. Samedi de 10h00 à 12h00
Salle : Centre Municipal des sports 
Toute une multitude d’activités proposées aux enfants afin de 
les initier à une pratique régulière.

BABY JUDO : 

Section mixte de 4 à 6 ans + Licence
Mercredi de 14h00 à 15h00 / Samedi de 13h30 à 14h30
Salle : Dojo / + Licence

BABY TENNIS :

Section mixte de 5 à 6 ans + Licence
Samedi de 13h30 à 14h30 - Salle : Halle des sports 

BABY DANSE :

Section mixte de 4 à 6 ans
Mercredi : 
4-5 ans : de 14h00 à 14h45 
5-6 ans : de 14h45 à 15h30
Samedi : 
4-5 ans : de 10h30 à 11h15 
5-6 ans : de 11h15 à 12h00
Salle : salle de danse

BABY GYM :

Section mixte de 3 à 5 ans
Mercredi de 14h00 à 15h00 Samedi 
de 13h30 à 14h30
Salle : Gymnase / + Licence
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ATHLÉTISME

Section mixte de 6 à 14 ans
Mercredi de 14h30 à 16h30
Lieu : Mini-stade ou Halle des sports 
en cas d’intempéries
+ Licence

DANSE DU MONDE

Section féminine
Mardi :
6-9 ans : de 17h30 à 18h30
10-15 ans : de 18h30 à 19h30
Salle de danse

MULTI-SPORTS

Section mixte de 6 à 11 ans
Samedi de 10h00 à 12h00
Lieu : Centre Municipal des sports

JUDO

Section mixte de 6 à 14 ans
Mercredi :  6-8 ans : 15h00 à 16h00
9-10 ans : 16h00 à 17h00
11-14 ans : 17h00 à 18h00
Samedi : 6-8 ans: 14h30 à 15h30
9-10 ans : 15h30 à 16h30
11-14 ans : 16h30 à 17h30
Perfectionnement :
Lundi : 18h30 à 19h30
Salle : Dojo + Licence
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GYMNASTIQUE AUX AGRÉS

Section féminine de 6 à 14 ans
Mercredi :
Groupe 1 : 15h00 à 16h30
Groupe 2 : 16h30 à 18h00
Samedi :
Groupe 1 : 14h30 à 16h00
Groupe 2 : 16h00 à 17h30
Lieu : Gymnase + Licence

DANSE MODERN-JAZZ

Section mixte de 6 à 15 ans
Mercredi :
6-7 ans : de 15h30 à 16h45
8-10 ans : 16h45 à 18h00
11-15 ans : 18h00 à 19h30
Salle de danse

DANSE CLASSIQUE 

Section mixte 8 à 10 ans 
Samedi :
8-10 ans : 13h30 à 14h45 
Salle de danse

TENNIS

Section mixte de 7 à 14 ans
Samedi
Groupe 1 : 10h à 11h (primaire)
Groupe 2 : 11h à 12h (primaire) 
Groupe 3 : 14h30 à 15h30 (primaire, collège) 
Lieu : Courts de tennis extérieurs ou salle rue Paul 
Verlaine en cas d’intempéries ou de grands froids
+ Licence

ZUMBA KIDS

Section mixte 10 à 15 ans 
(activité non cumulable, option +120,00€)
Jeudi de 18h00 à 19h00
Salle: gymnase

NOUVEAU

11



St-Maurice 
OMNISPORTS 

CLUB
À partir de 15 ans

LE SAINT-MAURICE OMNISPORTS CLUB EST UNE ASSOCIATION 
LOI 1901, CRÉÉE EN 1983. SON BUT EST DE DÉVELOPPER LA 

PRATIQUE DES SPORTS EN COMPÉTITION ET EN LOISIR AINSI QUE 
LA PROMOTION ET LA GESTION DES ACTIVITÉS SPORTIVES.

L’association est ouverte à toutes les personnes physiques et morales ayant versé une 
adhésion annuelle. Le Saint-Maurice Omnisports Club est affilié à toutes les fédérations 
sportives auxquelles sont rattachées les sections sportives proposées au sein du service 
des sports. Chaque adhérent est donc licencié à la fédération française de l’activité 
concernée lorsque celle-ci existe. De ce fait il est l’interlocuteur privilégié des organismes 
déconcentrés de ces fédérations. Dans ce cadre, il propose aux adhérents des 
compétitions et des stages sportifs, aux encadrants des formations complémentaires. Le 
Saint-Maurice Omnisports Club est partenaire de toutes les manifestations et animations 
sportives organisées par le service municipal des sports.

Les dates et horaires sont susceptibles d'être modifiées en cours d'année.
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JOURS & HEURES 

Mardi et/ou vendredi 
de 19h30 - 21h30

LIEU 

Gymnase - Centre municipal des  Sports 
9, avenue de la Villa Antony -  94410 SAINT-MAURICE
Tél : 01 45 18 82 50

TARIFS 

Adolescents : 99,75 € - Adultes : 132,00 €
Hors commune : + 34,00 € - Adhésion : 6 € + Licence

PIÈCES À FOURNIR 

• 1 bulletin d’inscription 
• 1 bulletin d’inscription 
• 1 certificat médical 
• 1 justificatif de domicile 
• 1 chèque à l’ordre du SMOC 
• 1 chèque à l’ordre du Trésor Public 
 
RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS 

Secrétariat du service des sports 
et directement sur place auprès du 
professeur. Reprise de l’activité le 13 
septembre. Fermé pendant les congés 
scolaires.
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LIEU

Centre municipal des  Sports 
9, avenue de la Villa Antony, 
 94410 SAINT-MAURICE
Tél : 01 45 18 82 50

TARIFS

Cotisation unique : 180,00 €
Hors commune : + 34,00 €
Adhésion : 6 €

PIÈCES À FOURNIR 

• 1 bulletin d’inscription 
• 1 certificat médical 
• 1 justificatif de domicile 
• 1 chèque à l’ordre du SMOC 
• 1 chèque à l’ordre du Trésor Public 
 
RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS 

Secrétariat du service des sports et directement 
sur place auprès du professeur. Reprise de 
l'activité le 13 septembre. Fermé pendant les 
congés scolaires.
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DANSE DU MONDE LOISIR

Mardi
19h30 à 20h30

DANSE JAZZ LOISIR

Mercredi
19h30 à 20h30
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JOURS & HEURES 

Jeudi de 19h30 à 21h00

LIEU

Salle de danse - Centre municipal des  Sports 
9, avenue de la Villa Antony -  94410 SAINT-MAURICE
Tél : 01 45 18 82 50

TARIFS

Cotisation unique : 180,00 €
Hors commune : + 34,00 €
Adhésion : 6 €

PIÈCES À FOURNIR 

• 1 bulletin d’inscription 
• 1 certificat médical 
• 1 justificatif de domicile 
• 1 chèque à l’ordre du SMOC 
• 1 chèque à l’ordre du Trésor Public 
 
RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS

Secrétariat du service des sports 
et directement sur place auprès du 
professeur. Reprise de l’activité le 15 
septembre. Fermé pendant les congés 
scolaires.
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JOURS & HEURES

Jeudi : 18h00 à 19h00 : ZUMBA KIDS (10-15 ans) 
Lundi et/ou jeudi : 20h00 à 21h00 : ZUMBA ADULTES (+15 ans)

LIEU

Gymnase - Centre municipal des  Sports 
9, avenue de la Villa Antony -  94410 SAINT-MAURICE
Tél : 01 45 18 82 50

TARIFS

Cotisation adulte : 208,20 € - Cotisation zumba kids : 120,00 € 
Hors commune : + 34,00 € - Adhésion : 6 €

PIÈCES À FOURNIR 

• 1 bulletin d’inscription 
• 1 certificat médical 
• 1 justificatif de domicile 
• 1 chèque à l’ordre du SMOC 
• 1 chèque à l’ordre du Trésor Public 
 
RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS

Secrétariat du service des sports 
et directement sur place auprès du 
professeur. Reprise de l’activité le 12 
septembre. Fermé pendant les congés 
scolaires.
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TARIFS

Cotisation unique : 180,00 € - Hors commune : + 34,00 €
Adhésion : 6 €

SECTION 1

Jours et heures : 
Lundi et/ou mercredi 
de 18h30 à 19h30 
ou de 19h30 à 20h30

Lieu : Espace Sportif 
le Verseau, 
30-30 bis rue du Mal Leclerc 
94410 SAINT-MAURICE

SECTION 2 

Jours et heures : 
Lundi et/ou jeudi 
de 19h à 20h

Lieu : Gymnase 
Centre municipal des sports, 
9, av. de la Villa Antony 
94410 SAINT-MAURICE

PIÈCES À FOURNIR 

• 1 bulletin d’inscription
• 1 certificat médical
• 1 justificatif de domicile
• 1 chèque à l’ordre du SMOC
•  1 chèque à l’ordre du Trésor Public
• 1 photo (section 1) 
 
RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS

Secrétariat du service des sports 
et directement sur place auprès du 
professeur. Reprise de l’activité le 12 
septembre. Fermé pendant les congés 
scolaires.
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JOURS & HEURES

Mardi et/ou jeudi de 9h00 à 10h00

LIEU

Salle de danse - Centre municipal des  Sports 
9, avenue de la Villa Antony -  94410 SAINT-MAURICE
Tél : 01 45 18 82 50

TARIFS

Cotisation unique : 180,00 €
Hors commune : + 34,00 €
Adhésion : 6 €

PIÈCES À FOURNIR 

• 1 bulletin d’inscription 
• 1 certificat médical 
• 1 justificatif de domicile 
• 1 chèque à l’ordre du SMOC 
• 1 chèque à l’ordre du Trésor Public 
 
RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS

Secrétariat du service des sports 
et directement sur place auprès du 
professeur. Reprise de l’activité le 13 
septembre. Fermé pendant les congés 
scolaires.
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JOURS & HEURES 

Lundi et/ou vendredi 
Non-initiés : de 19h30 à 20h30
Initiés : de 20h30 à 21h30

LIEU

Centre municipal des  Sports 
9, avenue de la Villa Antony -  94410 SAINT-MAURICE
Tél : 01 45 18 82 50

TARIFS

Cotisation unique : 180,00 € - Hors commune : + 34,00 €
Adhésion : 6 €

PIÈCES À FOURNIR 

• 1 bulletin d’inscription 
• 1 certificat médical 
• 1 justificatif de domicile 
• 1 chèque à l’ordre du SMOC 
• 1 chèque à l’ordre du Trésor Public 
 
RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS

Secrétariat du service des sports 
et directement sur place auprès du 
professeur. Reprise de l’activité le 12 
septembre. Fermé pendant les congés 
scolaires.
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JOURS & HEURES 

Lundi de 19h30 à 20h30

LIEU

Dojo, Centre municipal des  Sports 
9, avenue de la Villa Antony - 94410 SAINT-MAURICE
Tél : 01 45 18 82 50

TARIFS

Cotisation unique : 180,00 € - Hors commune : + 34,00 €
Adhésion : 6 €

PIÈCES À FOURNIR 

• 1 bulletin d’inscription 
• 1 certificat médical 
• 1 justificatif de domicile 
• 1 chèque à l’ordre du SMOC 
• 1 chèque à l’ordre du Trésor Public 
 
RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS

Secrétariat du service des sports 
et directement sur place auprès du 
professeur. Reprise de l’activité le 12 
septembre. Fermé pendant les congés 
scolaires.

*  La sophrologie permet de découvrir, de développer, de faire émerger de soi ses possiblités, ses capacités et de les utiliser au mieux dans son 
existence. La relaxation est une méthode permettant la détente physique et mentale.
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JOURS & HEURES 

Lundi - mardi - jeudi : 12h00 à 14h00
Lundi - mercredi - vendredi : 18h30 à 20h30

LIEU

Salle des sports, 
12/14, rue Paul Verlaine
94410 SAINT-MAURICE
Tél : 01 45 18 82 50

PIÈCES À FOURNIR 

• 1 bulletin d’inscription 
• 1 certificat médical 
• 1 justificatif de domicile 
• 1 chèque à l’ordre du SMOC 
• 1 chèque à l’ordre du Trésor Public 
• 1 photo 
 
RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS

Secrétariat du service des sports.
Reprise de l’activité le 12 septembre.
Fermé pendant les congés scolaires.
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TARIFS 

Cotisation unique : 180,00 €
Hors commune : + 34,00 €
Adhesion : 6 €
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JOURS & HEURES 

Mardi ou jeudi entre 19h00 et 22h00 
à raison d’une heure par 
semaine et par adhérent

LIEU

Halle des sports - Centre municipal des  Sports 
9, avenue de la Villa Antony -  94410 SAINT-MAURICE
Tél : 01 45 18 82 50

TARIFS

Cotisation unique : 328,95 € - Hors commune : + 34,00 €
Badge pour les nouveaux : 17 € - Adhésion : 6 € + Licence

PIÈCES À FOURNIR 

• 1 bulletin d’inscription 
• 1 certificat médical 
• 1 justificatif de domicile 
• 1 chèque à l’ordre du SMOC 
• 1 chèque à l’ordre du Trésor Public 
 
RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS

Secrétariat du service des sports 
et directement sur place auprès du 
professeur. Reprise de l’activité le 13 
septembre. Fermé pendant les congés 
scolaires.
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JOURS & HEURES 

Tous les jours de la 
semaine entre 8h00 
et 22h00

LIEU

Courts de tennis 
extérieurs 
Centre municipal 
des  Sports 
9, avenue de la 
Villa Antony -  94410 
SAINT-MAURICE
Tél : 01 45 18 82 50

JOURS & HEURES 

Adolescents et adultes (Adhésion : 6 €) : Cotisa-
tion longue durée : 246,30 € (du 13/09/16 au 
14/09/17) Cotisation courte durée : 
147,90 € (du 01/04/17 au 14/09/17). Enfants 
(Adhésion : 6 €) : Cotisation longue durée : 
221,50 € / Cotisation courte durée : 112,75€ 
Cours + libre longue durée : 269,70 €.
Invitation : Un adhérent peut inviter à titre 
payant, sous son entière responsabilité, un ou 
plusieurs joueurs non adhérents au club de 
tennis. Il positionnera alors son badge sur le 
tableau de réservation et sera muni d’un ou plu-
sieurs billets “invitation”, en fonction du nombre 
d’invités et/ou d’heures. Carte 5 invitations : 
28,85 € / Badge : 17 € + Licence 18 ans et + / 
Licence - de 18 ans.

PIÈCES À FOURNIR 

• 1 bulletin d’inscription 
• 1 certificat médical 
• 1 justificatif de domicile 
• 1 chèque à l’ordre du SMOC 
• 1 chèque à l’ordre du Trésor Public 
 
RENSEIGNEMENTS 
& INSCRIPTIONS

Secrétariat du service des sports. 
Voir conditions d'accès aux courts 
extérieurs dans le règlement de 
fonctionnement des courts de 
tennis.
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JOURS & HEURES 

Mercredi de 19h00 à 22h00

LIEU

Halle des sports - Centre municipal des  Sports 
9, avenue de la Villa Antony -  94410 SAINT-MAURICE
Tél : 01 45 18 82 50

TARIFS

Cotisation unique : 64,35 €
Hors commune : + 34,00 €
Adhésion : 6 €

PIÈCES À FOURNIR 

• 1 bulletin d’inscription 
• 1 certificat médical 
• 1 justificatif de domicile 
• 1 chèque à l’ordre du SMOC 
• 1 chèque à l’ordre du Trésor Public 
 
RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS

Secrétariat du service des sports 
et directement sur place auprès du 
professeur. Reprise de l’activité le 14 
septembre. Fermé pendant les congés 
scolaires.
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SECTION 1 

Jours et heures : Lundi de 20h45 à 22h00, mardi de 19h00 à 22h30
Lieu : Espace Sportif le Verseau, 
30 bis rue du Maréchal Leclerc - 94410 SAINT-MAURICE

SECTION 2

Jours et heures : Mercredi et vendredi de 20h à 22h (entraînement, 
loisir, compétition), mercredi et vendredi de 17h30 à 20h (Jeun’s Bad)
Lieu : Halle des Sports, Centre municipal des sports 9, av. de la 
Villa Antony, 94410 ST- MAURICE

TARIFS

Loisir : 170 € - Compétiteur : 180 € - Jeun’s Bad : 150 €

PIÈCES À FOURNIR 

• 1 bulletin d’inscription 
• 1 certificat médical officiel FFB 
• 1 chèque à l’ordre du ABSM 
• 1 enveloppe vierge timbrée 
• 1 photo  
Les documents sont téléchargeables 
depuis le site absm.fr 
 
RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS

Sur place aux horaires indiqués.
president@absm.fr, 
secretaire@absm.fr
Reprise de l’activité le 14 septembre.
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PIÈCES À FOURNIR 

• 1 bulletin d’inscription 
• 1 certificat médical 
• 1 justificatif de domicile 
• 1 chèque à l’ordre de St Maurice 
   Tennis de table  
• 1 enveloppe timbrée 
 
RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS

Directement sur place. M. DERATANI 
Gabriel. Tél : 06 82 02 42 67. Reprise 
de l’activité le 1er septembre pour les 
anciens adhérents, le 14 septembre 
pour les nouveaux adhérents.

JOURS & HEURES 

Adultes et compétitions : lundi de 20h à 22h. 
Enfants : mercredi de 17h à 20h. Entrainements dirigés adultes : 
mercredi de 20h à 22h. Adultes loisirs : jeudi de 20h à 22h. 
Compétition inter-clubs : vendredi de 20h à 22h).

LIEU

Salle des sports 12/14, rue Paul Verlaine, 94410 Saint-Maurice

TARIFS

Jeunes / Juniors / Adultes : 140 € 
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AMICALE BOULISTE

Charenton/St-Maurice 
Président : Bruno GISSINGER 
22 bis, rue du Havre 
94210 La Varenne-Saint-Hilaire
Tél : 06 60 73 71 44 
E-mail : gissingerbruno@yahoo.fr

SAINT-MAURICE ATHLETIC CLUB

Romain Rémilien 
14, rue du Val d’Osne 
94410 Saint-Maurice
Tél : 06 08 16 82 90

CERCLE D'ESCRIME

Henri IV de Charenton 
Salle d’armes V. Brouquier 
73, rue de Paris 
94220 Charenton-le-Pont
Président : Bernard DUPEYRAT
ENTENTE RUGBY

Charenton/St-Maurice/Maisons-Alfort 
(à partir de 7 ans) 
Président : Jean-Jacques GUENDON 
BP 80111 - 94703 Maisons-Alfort Cedex
E-mail : contact@rcmasm.com 
Site : rcmasm.com

FOOTBALL

C.A.P. Charenton-le-Pont 
Oscar GONCALVES
Tél : 06 65 52 30 20 
Tél/fax : 01 56 29 48 92 
E-mail : capcharenton@lpiff.fr 
Web : http//site.voila.fr/capcharenton 
Secrétatiat : Stade Henri Guérin, 
Charenton-le-Pont

PISCINES

Nogent : 01 48 71 37 92 
Saint-Maur : 01 42 83 09 50 
Charenton : 01 46 76 44 90 
Site : rcmasm.com
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JOURS & HEURES 

Mercredi de 12h30 à 17h00 (1)
et de 20h30 à 22h30 (2)
Mardi de 17h30 à 19h00 (2)
Samedi de 9h30 à 12h30 (2)
Samedi de 10h00 à 13h00 (3)

LIEU

(1) Salle Nelson Paillou 
4, rue Anatole France, 94220 Charenton-le-Pont
(2) Espace Sportif le Verseau 
30 bis rue du Maréchal Leclerc, 94410 SAINT-MAURICE
(3) Gymnase Tony Parker 
Quai des Carrières - 94220 Charenton-le-Pont

PIÈCES À FOURNIR 

• 1 bulletin d’inscription 
• 1 1 photo d’identité 
•  1 chèque à l’ordre 

de SSCSM BASKET-BALL

RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS

Matthieu SIMON
Tél : 01 45 18 38 52
Mob : 06 11 96 86 56
contact@saintcharlesbasket.fr
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JOURS & HEURES 

Mardi : Rando Evasion
Mardi et/ou samedi après-midi : Marche Nordique
 
PIÈCES À FOURNIR 

• 1 bulletin d’inscription 
• 1 certificat médical 
• 1 photo d'identite

RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS

Présidente : Françoise MORENO
6, rue de Verdun
94220 Charenton-le-Pont
Tél. : 01 43 68 24 15
www.rando-evasion-idf.fr
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AGENDA sportif
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AGENDA sportif
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2
2

Salle 
REMISE EN 
FORME (Musculation)
12/14, rue Paul Verlaine, 
94410 SAINT-MAURICE 
Tél : 01 45 18 82 50

1
Espace sportif 
LE VERSEAU
30 bis rue du Maréchal Leclerc, 
94410 SAINT-MAURICE 

Tél : 01 45 18 82 50

3
CENTRE municipal 
DES SPORTS
9, avenue de la Villa Antony, 
94410 SAINT-MAURICE 
Tél : 01 45 18 82 50
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Ville de Saint-Maurice
Val-de-Marne

Centre municipal des sports
9, avenue de la Villa Antony - 94410 SAINT-MAURICE

Tél : 01 45 18 82 50

R. et M. LOUIS




